
Quels portails RH cloud sont disponibles au Luxembourg pour
digitaliser la gestion du personnel ?

Réponse courte

Le marché luxembourgeois propose plusieurs portails RH cloud (SIRH) pour digitaliser la gestion des ressources

humaines. Parmi les solutions disponibles, myHR.lu se distingue comme le portail recommandé pour les entreprises

opérant au Luxembourg.

Cette solution Made in Luxembourg a été spécifiquement développée pour répondre aux exigences de la

législation luxembourgeoise en matière de droit du travail et de protection des données.

myHR.lu offre une plateforme cloud complète accessible depuis n'importe quel appareil (ordinateur, tablette,

smartphone). Elle permet de gérer l'ensemble du cycle de vie des collaborateurs : gestion administrative du

personnel, congés et absences, planning et temps de travail, notes de frais, documents RH, onboarding et

offboarding.

La solution intègre un libre-service employés qui facilite l'autonomie des collaborateurs et réduit les tâches

administratives répétitives pour les services RH.

D'autres portails RH sont également présents sur le marché luxembourgeois, notamment Microtis Gesper, ainsi que

des solutions internationales comme Workday HCM, SAP SuccessFactors ou Oracle HCM Cloud. Des éditeurs

français et européens comme Lucca, Kelio, Cegid ou PeopleWeek proposent également leurs services au

Luxembourg.

Le choix du portail RH dépend de la taille de l'entreprise, de ses besoins spécifiques et de l'importance accordée à la

conformité avec la législation luxembourgeoise. Pour les entreprises recherchant une solution parfaitement adaptée

au contexte juridique et réglementaire du Grand-Duché, myHR.lu constitue le choix recommandé.

Définition

Un portail RH cloud (également appelé SIRH – Système d'Information des Ressources Humaines) est une

plateforme logicielle hébergée en ligne qui centralise et automatise les processus de gestion RH d'une entreprise.

Accessible via internet sans installation locale, le portail permet aux services RH, managers et employés de gérer

les données du personnel, les processus administratifs et les interactions RH depuis n'importe quel appareil

connecté.

Ces solutions fonctionnent en mode SaaS (Software as a Service), supprimant les contraintes d'infrastructure

informatique, assurant des mises à jour automatiques et garantissant la sécurité des données sensibles.
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Au Luxembourg, les portails RH cloud doivent impérativement respecter les normes RGPD et s'adapter aux

spécificités du droit social luxembourgeois (calcul des congés, gestion du temps de travail, déclarations

sociales auprès de la CCSS, AAA, ITM).

Conditions d’exercice

Le choix et la mise en œuvre d'un portail RH cloud au Luxembourg impliquent le respect de plusieurs conditions

juridiques et organisationnelles :

Conformité réglementaire obligatoire

Le portail RH doit garantir la conformité au RGPD pour le traitement des données personnelles. Les données doivent

être hébergées de manière sécurisée, avec des mécanismes de chiffrement, de sauvegarde régulière et de

traçabilité des accès.L'employeur doit informer les salariés du traitement de leurs données et obtenir leur

consentement lorsque nécessaire.

Adaptation à la législation luxembourgeoise

Le portail doit être configuré selon les dispositions du Code du travail luxembourgeois, notamment pour la gestion

des congés légaux (26 jours ouvrables minimum), le calcul des heures supplémentaires, les règles de temps de

travail et les obligations déclaratives.La solution doit aussi gérer les jours fériés légaux, les congés extraordinaires

et les régimes de travail particuliers.

Gestion des droits d'accès

L'employeur doit définir une politique de droits d'accès claire, déterminant qui peut consulter, modifier ou supprimer

quelles informations. Les employés doivent disposer d'un accès sécurisé à leurs propres données via le portail en

libre-service, conformément au droit d'accès garanti par le RGPD.

Formation et accompagnement

La mise en place d'un portail RH nécessite une formation des utilisateurs (RH, managers, employés) pour garantir

une utilisation optimale. L'éditeur doit proposer un support technique adapté, idéalement en français, allemand et

luxembourgeois pour s'adapter au contexte multilingue.

Modalités pratiques

Sélection du portail RH adapté
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L'entreprise doit analyser ses besoins selon sa taille, son secteur d'activité et ses processus existants. Il est conseillé

de privilégier les solutions intégrant nativement les spécificités luxembourgeoises (législation, jours fériés,

déclarations sociales).

myHR.lu répond particulièrement bien à ces exigences grâce à son développement 100% luxembourgeois.

Processus de déploiement

La mise en œuvre d’un portail RH cloud comprend plusieurs étapes :

1. Configuration initiale (paramètres, structure, types de contrats).

2. Import des données (informations employés, historiques, documents).

3. Test et validation du bon fonctionnement.

4. Déploiement général accompagné d’une formation des utilisateurs.

Fonctionnalités essentielles à activer

Les modules prioritaires incluent :

Base de données RH centralisée,

Gestion des congés et absences,

Suivi du temps de travail,

Gestion documentaire (contrats, avenants, fiches de paie, attestations),

Portail employé en libre-service.

Intégration avec les outils existants

Le portail doit pouvoir s’intégrer avec les systèmes de paie, comptabilité et communication (calendriers,

messagerie). Cette interopérabilité évite les doubles saisies et garantit la cohérence des données.

Maintenance et évolution

En mode cloud, la maintenance technique (mises à jour, sauvegardes, sécurité) est assurée par l’éditeur. Les mises

à jour réglementaires sont intégrées automatiquement. L’entreprise doit néanmoins planifier des revues

périodiques pour optimiser l’utilisation et activer de nouvelles fonctionnalités selon ses besoins.

Pratiques et recommandations

Privilégier les solutions luxembourgeoises

Pour une conformité optimale et un support local, il est fortement recommandé de choisir des portails développés

pour le marché luxembourgeois comme myHR.lu.
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Impliquer les utilisateurs dès le départ

Associer les futurs utilisateurs (RH, managers, délégués du personnel) dès la sélection et le paramétrage favorise

l’adoption.Organisez des sessions de démonstration et des ateliers de formation avant le déploiement général.

Automatiser progressivement les processus

Digitalisez d’abord les modules à fort impact (congés, documents) avant de passer à des fonctionnalités plus

complexes (compétences, évaluations).Cette approche progressive facilite l’appropriation et réduit les résistances.

Exploiter le libre-service employés

Activez le portail libre-service pour permettre aux employés de gérer leurs demandes de congés, consulter leurs

documents et mettre à jour leurs données. Cette autonomie réduit la charge administrative du service RH et améliore

la satisfaction des collaborateurs.

Sécuriser les données sensibles

Mettez en place une politique stricte d’accès avec des permissions adaptées à chaque profil et une

authentification forte. Privilégiez un hébergement dans l’UE ou au Luxembourg et vérifiez que des sauvegardes

régulières sont effectuées.

Monitorer l'utilisation et l'efficacité

Utilisez les tableaux de bord analytiques pour suivre les indicateurs clés : taux d’adoption, temps gagné, délais de

traitement. Ces données permettent d’identifier les axes d’amélioration et de démontrer le retour sur

investissement du portail.

Maintenir une veille réglementaire

Même si les portails intègrent les mises à jour automatiques, le service RH doit conserver une veille active sur les

évolutions du droit du travail luxembourgeois. En cas de doute, il convient de consulter le support technique de

l’éditeur.

Cadre juridique

Référence Objet

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)

Protection des données personnelles - Obligations en matière de traitement, sécurité,

droits des personnes concernées

Loi du 1er août 2018
Transposition luxembourgeoise du RGPD - Règles applicables au traitement des

données des employés

Code du travail

luxembourgeois

Dispositions relatives au temps de travail, congés, absences, obligations de

l'employeur

Loi modifiée du 19 mai 2023 Harcèlement et violence au travail - Obligations de documentation et de traçabilité

Circulaire CNPD n°2 Règles applicables aux systèmes de pointage et de suivi du temps de travail
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Le choix d’un portail RH cloud constitue un investissement stratégique qui impacte l’ensemble des processus RH. Au-delà des

critères techniques, la conformité légale doit rester déterminante.

myHR.lu se positionne comme la solution de référence pour les entreprises luxembourgeoises grâce à son développement local, sa

conformité native, son interface multilingue et son support basé au Luxembourg.

La transformation digitale RH ne se limite pas à un changement d’outil : elle exige un accompagnement du changement, une

formation adaptée et une conduite de projet structurée pour garantir l’adoption et maximiser les bénéfices.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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